
 

 
 
 
Annexe: Demande OHSAS 18001 
 
1. Documentation général à envoyer avec cette demande:  

• Organigramme de l’entité, et si nécessaire, les organigrammes des différents sites objet de 
certification. 

• Liste des documents applicables au système pour lequel la certification se sollicite (au minimum 
le manuel et les procédures générales) avec indication de ses états de révision/ édition et date. 

• Plan de la localisation de l’entité et moyen d’accès. 

• Horaires de l’entité (bureaux et production). 

• Conditions légales d’application  

• Statistiques de sinistralité 

2. Modalité préventive

3. La surveillance de la s

4. Les travailleurs sont e

5. Les travailleurs sont e

6. Les équipes de travail

 
Conditions particulière

 

La signature de ce contr
 
• Accepter intègremen

Systèmes de Manag

• Le compromis pour o
 
- Vous disposez d’
 
- Le système est im
 
- Postérieurement 
audits internes pour
système par la direct
 
- Vous disposez d
d'AENOR INTERNAT

- Les registres qu
sollicitée, ils seront c
la demande est faite

 

anté est assumée par l’organisation: Oui      Non       Ne sait pas 

xposés à des agents cancérigènes:   Oui      Non       Ne sait pas 

xposés à des agents biologiques:      Oui      Non       Ne sait pas 

 respectent le R.D.1215/1997:            Oui      Non       Ne sait pas 

s de cette certification :  

at implique : 

t ce qui est établit dans le Règlement General des Marques de Conformité des 
ement d’AENOR, au quel préalablement, vous avez eu accès.  

btenir la certification :  

un système documenté (manuel, procédures, etc.) 

planté dans sa totalité depuis au moins trois mois.  

à l’audit de certification d’AENOR INTERNACIONAL, il se mènera à bien des 
 toutes les activités référenciées dans cette demande, ainsi qu'une révision du 
ion.  

’une procédure et d’un registre de réclamations de clients à la disposition 
IONAL, dans le cadre de l'activité demandée.  

i démontrent l'accomplissement des conditions techniques de la certification 
onservés pour une durée d’un minimum de trois ans après la certification, sauf si 
 valoir à AENOR INTERNATIONAL, qui en décidera à ce sujet.  
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